Niger – Politique Nationale de l’Emploi
____________________________________________________

PREAMBULE

Le Niger, pays sahélien enclavé, aux ressources naturelles peu exploitées, fait partie des pays les plus pauvres du monde. Largement désertique, avec un territoire  couvrant 1 267 000 km2, le Niger constitue un  pays “charnière" entre l’Afrique Sub-saharienne et l’Afrique du nord. Il dépend pour une large part du contexte  économique et politique régional, notamment de  l’Union  Economique  et  Monétaire  Ouest  Africaine (UEMOA) et  de  la  Communauté Economique des Etats de l’Afrique  de  l’Ouest (CEDEAO).

Comme dans la plupart des pays de la sous-région, l’économie nationale est sous ajustement structurel sous les auspices des institutions de Bretton Woods : la  Banque  Mondiale  et  le Fonds Monétaire International (FMI).

Au cours  de  cette  dernière  décennie, et à l’instar d’autres  pays  africains,  le  Niger a élaboré et mis en oeuvre une  Stratégie  de  Réduction  de  la  Pauvreté (SRP). La  SRP  représente  le  cadre  stratégique  unique  de  référence  des  interventions  de  l’Etat  en  matière  économique,  financière  et  sociale pour le développement du pays à l’horizon 2015.
Le  gouvernement,  à  travers  le  Ministère  de  la  Fonction  Publique  et  du  Travail  (MFP/T) voudrait disposer  d’une  politique  nationale de  l’emploi (PNE),  dans  le  cadre  de  l’élaboration  et de la mise  en  œuvre  de  cette  nouvelle  Stratégie  de  Réduction  de  la  Pauvreté.

Un  Comité  technique  permanent,  national  et  tripartite  a  été  mis  en  place   à cet effet et chargé de  conduire le processus d’élaboration  de  cette  politique,
  avec  l’appui  technique  et  financier  de  l’Organisation Internationale du  Travail (OIT)  et  d’autres  partenaires  au  développement.

L’OIT  s’est  engagée  à  appuyer  le  Niger  pour  ce  travail,  en  se  fondant  sur  le  concept  de  "Travail  décent "  et  en  s’inspirant des indications et  méthodologie  de  l’Agenda  Global  pour  l’Emploi.

La 1ère étape du processus a été l’analyse du  marché  du  travail  et  de  l’emploi  au Niger réalisée avec l’assistance du Bureau International du Travail ;  le  document  du  rapport d’analyse intitulé "Etat des lieux du marché du travail : enjeux et perspectives" soumis au gouvernement en 2006, a fait l’objet d’un séminaire tripartite  national  qui  l’a  adopté  et validé.

Après l’adoption de ce document de référence et conformément au programme conclu avec le BIT, un expert dudit organisme a été commis pour concevoir et proposer au Ministère de la Fonction Publique et du Travail un  draft de  document-cadre  de  politique  de  l’emploi qui a été complété par les Services techniques dudit Ministère sur la base des  suggestions du  Comité en charge de l’élaboration de  la  PNE. 
Les riches concertations et le dialogue franc à travers des ateliers nationaux qui ont caractérisé le processus d’élaboration de la PNE en font un document de consensus national. Cet exercice a mis en évidence l’intérêt grandissant que les différents acteurs accordent à la promotion de l’emploi, comme condition indispensable à toute stratégie de développement qui se veut habilitante,  responsable et participative.
INTRODUCTION

Le processus de développement du Niger est confronté à d’importants handicaps naturels liés à l’aridité du climat et à l’enclavement du pays qui influencent négativement le coût des importations et des exportations. 
Malgré les efforts entrepris depuis 1999, le développement reste également limité par le très faible niveau de qualification professionnelle de la population active, la mauvaise gestion des ressources, le sous-investissement, le manque d’accès à l’information et des conditions-cadres peu incitatives. L’économie nationale qui reste tributaire des aléas climatiques, a un taux de croissance annuel faible, alors que l’ampleur de la pression démographique nécessite une croissance soutenue et des investissements importants, réguliers et constants dans les domaines de la santé, de l’éducation et de la formation professionnelle et technique.

Pour faire face à ces multiples problèmes, plusieurs programmes d’ajustement  structurels et de stabilisation furent mis en œuvre entre 1982 et 1999 avec des résultats mitigés, dus notamment au contexte sociopolitique peu favorable. Au  cours  de  ces  dernières  années,  les Autorités de la Cinquième République, avec le soutien des  partenaires au développement, ont mis en œuvre un Programme triennal 2000-2003  grâce aux fonds  du  programme de la Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC).

Les réformes et les mesures de redressement ont permis de réduire les déséquilibres internes et externes de l’économie. En outre, le Niger, avec l’appui des Institutions de Bretton Woods, du Fonds d’Appui au Développement et d’autres partenaires au développement, a adopté et mis en œuvre une Stratégie de Réduction de la Pauvreté que les institutions nationales et l’ensemble de la communauté internationale considèrent désormais comme le cadre de référence dans lequel s’inscrivent les politiques macroéconomiques et sectorielles du pays et les interventions de ses partenaires.

Au vu des résultats obtenus et de la ferme détermination des Autorités à poursuivre les réformes engagées, les partenaires au développement ont convenu de concéder au Niger, un allégement de la dette extérieure dans le cadre de l’Initiative en faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE). Le Niger a atteint le point d’achèvement de l’Initiative PPTE le 12 avril 2004. A ce titre, il bénéficie d’allègements appréciables de sa dette dont les produits sont entièrement affectés à la réduction de la pauvreté et au développement des secteurs sociaux prioritaires, à travers notamment le Programme Spécial du Président de la République (PSP/R) dont la mise en œuvre sur l’ensemble du territoire national a connu un impact significatif se traduisant par un recul de la pauvreté dont l’indice est passé de 62,1% en 2005 à 59,5% en 2007/08 (1) 
La pauvreté est inégalement répartie sur le territoire  national et elle frappe de façon différenciée les divers groupes socio-économiques : la pauvreté est plus répandue dans l’espace rural qu’en milieu urbain ; son incidence est plus forte chez les agriculteurs, les travailleurs indépendants du secteur informel urbain et les chômeurs.

L’état de pauvreté chronique et de vulnérabilité de ces catégories sociales s’expliquerait, en partie, par la difficulté d’accès aux ressources productives : terre, capital financier etc. Cette situation  serait aussi tributaire de la faiblesse de leurs aptitudes techniques et/ou professionnelles.

Cette réalité révèle ainsi le lien étroit existant entre la pauvreté monétaire, d’une part, le sous-emploi des actifs ruraux, celui des acteurs du secteur informel urbain et le chômage de certaines catégories sociales, d’autre part.

Ces constats fondent donc l’option du gouvernement à promouvoir une croissance économique intensive au travail et à donner aux pauvres les opportunités d’y participer, autant dans les zones rurales qu’urbaines.

L’accroissement quantitatif des possibilités d’emplois offertes aux nigériens et leur amélioration qualitative constitue à cet égard, un élément capital de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté et une des priorités du gouvernement.

La lutte contre la pauvreté s’organise autour de la génération des revenus résultant d’emplois  productifs et de qualité. Promouvoir l’emploi, c’est assurer les conditions de création d’entreprises. Les entreprises, individuelles ou sociétés, restent et demeurent les supports matériels incontournables de l’emploi : il n’y  a  point  d’emploi  sans  entreprises.

La finalité de la promotion économique est assurément le progrès social, le bien-être de l’homme. Le progrès économique et la promotion sociale sont intimement liés. La réalisation de l’un est conditionnée par celle de l’autre. Le progrès social s’apprécie à travers la création d’emplois décents et le respect des droits et principes fondamentaux au travail. 

Ces derniers se déclinent, entre autres en termes de garantie de la liberté syndicale, de respect de l’âge minimum d’admission à l’emploi, d’abolition du travail forcé ou obligatoire, d’éradication des pires formes de travail des enfants et de toutes les discriminations en matière d’emploi et de profession, de renforcement du tripartisme et du dialogue social et de l’extension du bénéfice de la protection sociale à un  plus grand nombre de  travailleurs. 

Le respect de ces valeurs, qui sont des droits fondamentaux de l’homme,  reviendrait  à accorder aux citoyens des chances d’obtenir un emploi décent et productif dans des conditions de liberté, d’équité, de sécurité et de dignité. Promouvoir ces droits, c’est contribuer de la manière la plus globale à affranchir l’homme de la pauvreté par un travail de qualité. 
La pauvreté, en effet, n’est pas seulement un déficit de revenu ; elle est aussi une quête de droits, de possibilités et de perspectives. C’est pourquoi, la création d’emplois doit s’accompagner du souci de la qualité qui doit caractériser ces derniers. Les conventions fondamentales de l’OIT que le Niger s’est appropriées s’inscrivent dans cette perspective.

Le présent document-cadre de la politique de l’emploi est la manifestation de la volonté du gouvernement de traduire dans les faits cette option. Il couvre la période de 2008-2012 et s’articule autour des points suivants :

· Situation et caractéristiques de l’emploi au Niger (I) ;

· Orientations stratégiques et principes directeurs (II) ;

· Objectifs de la PNE (III) ;

· Domaines d’intervention prioritaires (IV) ;

· Stratégies de promotion de l’emploi (V) ;

· Plan d’actions 2008-2012 (VI) ; 

· Mécanisme de mise en œuvre et du suivi évaluation (VII).

I -      LA SITUATION ET LES CARACTERISTIQUES DE L’EMPLOI  AU NIGER                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

L’emploi constitue l’une des préoccupations majeures pour les pouvoirs publics quel que soit le pays et le niveau de son développement  économique,  social et culturel. Cette situation conduit à considérer l’emploi comme un des défis sur lesquels se focalisent les actions des dirigeants de tous les pays du monde. En effet, le chômage et le sous-emploi, avec leur impact négatif sur le bien-être économique, la stabilité sociale et la dignité humaine constituent un frein évident  pour le développement.  

Les causes de cette situation sont liées aux profondes transformations qui affectent les systèmes de production et d’échange au plan mondial. La faible croissance économique des pays pauvres, conjuguée aux changements technologiques accélérés, la persistance de relations internationales inégales et une concurrence entre pays découlant d’une libéralisation économique généralisée, se sont traduits par un décalage croissant entre l’offre et la demande de main-d’œuvre. Cette situation est à l’origine des déséquilibres graves constatés sur les marchés du travail, dans la plupart des pays. 

Déjà au début des années 60, l’Organisation Internationale du Travail (OIT), à travers  la  Convention 122 (2), conviait les Etats-membres et signataires de  cette  convention, à mettre en œuvre, dans le cadre de leurs programmes de  développement  économique  et  social,  une  politique  de  plein-emploi. 

Au Sommet social mondial de Copenhague en 1995, une déclaration des Chefs  d’Etat  et  de  Gouvernement  participants, reprend  et  amplifie  les  conditions  de  mise  en  œuvre de la  convention  de  l’OIT.
De plus, parmi  les  huit (8)  objectifs  pour  la  réduction  de la pauvreté adoptés au Sommet du Millénaire des Nations Unies en 2000, l’emploi est nommément identifié comme objectif fondamental de la lutte contre  la  pauvreté.   
Au niveau de l’Afrique, les Chefs d’Etat et de Gouvernement  africains  ont réaffirmé leur  préoccupation  devant  l’urgence des solutions à trouver aux problèmes de  chômage et de sous-emploi, dus à l’insuffisance de l’emploi productif et  rémunérateur,  lors de  leurs différents sommets,  notamment  celui sur l’emploi et la pauvreté (Ouagadougou 2004) et  celui  sur  les "Politiques d’emploi intégrées (Abuja, septembre 2006)".

Le Niger n’échappe pas à ces réalités, ni aux mutations qui ont marqué le monde. Comme bien d’autres pays, il a connu la crise économique et la nécessité de restructurer les entreprises. Il faut également  tenir compte de la dévaluation du F CFA qui a eu pour conséquence le doublement de la dette et ses corollaires. Aux difficultés sus-évoquées s’ajoutent de fortes contraintes liées à l’enclavement et à l’environnement, notamment les sécheresses et la désertification. Ces conditions peu favorables ont rendu la situation de l’emploi au Niger particulièrement préoccupante.  

La croissance démographique met  annuellement  un  nombre  conséquent  de jeunes sur le marché du travail, tandis que l’urbanisation croissante, alimentée par l’exode rural augmente le nombre de citadins faiblement qualifiés ou sans emplois. Ces phénomènes créent des besoins économiques et sociaux  incontournables. On  observe actuellement que le sous-emploi rural généralisé, le chômage urbain croissant et les activités informelles précaires constituent les caractéristiques principales de l’emploi  au  Niger.

1.1 Contexte  économique

L’économie du Niger,  soutenue par quelques  productions  minières,  telles  l’uranium, le charbon et  l’or  dépend  à  plus  de  80% du secteur rural,  notamment  l’agriculture (légumineuses,  tabac,  coton,  arachide, oignons, souchet,  céréales,  tubercules, fruits divers,  etc.) et  l’élevage (animaux  essentiellement  exportés sur  pieds,  viande,  cuirs  et  peaux).  

Le Niger  dispose  de  16,5  millions  d’hectares de terres arables,  dont  4,5  millions  d’hectares  seulement  sont  cultivés.  La  production  rurale  est  essentiellement  tributaire  des conditions  climatiques  et  des  aléas naturels.  La  culture  irriguée  existante  n’étant  pas  suffisamment  développée,  elle n’est pas  à même de satisfaire la demande en la matière. 

Les  sécheresses  récurrentes  des  années  1974-1975,  1983-1984 et la crise alimentaire de 2005 notamment, ont provoqué un ralentissement du  développement  et  accentué  la  vulnérabilité  des populations en  termes  de  sécurité  alimentaire. Il  est  évident qu’au Niger, les principales causes de la faible croissance économique sont dues à un développement insuffisant de l’agriculture et du tissu industriel.

En  effet,  le développement  de  l’agriculture  est  source  de  nombreux  effets  de  liaison  et  a  de  multiples  impacts,  notamment  dans :

· l’accroissement  des  revenus  et  la sécurité alimentaire pour les populations ;

· la  progression  de  l’emploi  agricole  associé  à  des  gains  plus  élevés ;

· la  fourniture  des  denrées  alimentaires  pour  les  secteurs  non - agricoles ;

· la  génération  des  gains  d’exportation ;

· l’expansion  de  la  demande  des  intrants  et  des  matériels  agricoles.  

A  cet  égard,  l’agriculture  et  l’élevage  constituent  les  deux  secteurs  porteurs  de  l’économie  nationale.  Cependant, au  cours  des  vingt dernières  années,  la  part  du  secteur  rural  a  peu  varié  dans  le  Produit Intérieur Brut (PIB).  En  2004  par  exemple,  celle-ci  était  de  l’ordre  de  38%, alors  que  la part de  l’industrie  déclinait par  rapport  aux  années  précédentes,  pour  n’être  que  de  14%,  tandis  que  la  prédominance  du  secteur  des  services  s’accentuait  dans  le  PIB,  pour atteindre 48%.

Le  secteur  moderne  dans l’économie  est  plutôt  faible  et  le  système  productif  du  pays  est  dominé  par  l’informel,  secteur  des  petites  et  micro-entreprises  peu  productives.

Ces faibles  performances économiques s’accompagnent d’un déficit global du budget de 9,6% du PIB, et d’une dette publique totale de  78,4% du PIB  durant la période considérée, bien que le solde des paiements extérieurs soit positif. 

Cette  situation  a  empiré  depuis  cette  période,  vu  les  difficultés auxquelles le Niger se trouve confrontées ces dernières années. Les pouvoirs publics ont conclu avec le FMI en fin 2000, un programme triennal de Facilité de Réduction de la Pauvreté et de Croissance expirant le 30 juin 2004. Cet accord faisait suite  aux  politiques d’ajustement structurel  initiales  mises  en  œuvre  sous l’impulsion  et  la  supervision  du  FMI, depuis 1982.

Un Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté a  été  élaboré  en  2002,  sous l’impulsion du  FMI  et  de  la  Banque  Mondiale  en  tant  que cadre  stratégique  unique  de  référence des  interventions  de l’Etat  en  matière  économique,  financière  et  sociale. 
Ce  cadre  stratégique  vise  à renforcer la stabilité macro-économique,  à  accroître l’accès des groupes vulnérables aux services  sociaux de base,  à consolider la capacité institutionnelle  de  l’Etat  et  améliorer la gouvernance,  à  consolider  et  améliorer  la  capacité  institutionnelle  pour  l’efficacité  des  entreprises  du  secteur  privé  et  à  dynamiser les secteurs ayant un haut potentiel de croissance.

La  promotion  des  activités  productrices  et  porteuses  d’emplois  rémunérateurs constitue  une opportunité  fondamentale  pour  le  développement  économique  et  social  et  la  lutte  contre  la pauvreté.

1. 2        Caractéristiques  de  la  main-d’œuvre  et  de  l’emploi 

1.2.1       La main-d’œuvre
La population du  Niger  est estimée à 11 060 291 d’habitants avec un taux de croissance de 3,3%(3). La population potentiellement active (15 ans et plus) est de 6,3 millions en 2005. La population active quant à elle est estimée à 4 008 486 personnes, dont 68,7% d’hommes et 31,3% de femmes. 

Cette population est essentiellement rurale à 82,8%. Elle est à majorité jeune (2 millions en 2005) et dynamique, mais elle est en butte à d’innombrables handicaps en matière de formation des ressources humaines, notamment dans le domaine de l’éducation scolaire de base et de la formation professionnelle et technique. Plus de 62% de la population active est sans instruction et seulement 0, 6% de cette population a un niveau d’instruction supérieur.
Le faible niveau de scolarisation et de formation professionnelle rend évidente la précarité du développement humain au Niger. Mais le gouvernement s’efforce de combler ce déficit étant entendu que l’éducation de base, la formation professionnelle et technique, scolaire et post-scolaire ou sur le tas, constituent le socle du développement pour lequel il faut investir pour obtenir des ressources humaines de qualité, indispensables pour un emploi de qualité, ainsi qu’un développement soutenu. Désavantagées  dans  l’éducation  et  la  formation  professionnelle et technique par  rapport  aux hommes  et  aux  jeunes  garçons,  les  femmes  et  les  jeunes  filles  le  sont  également  sur  le  marché  du  travail,  notamment en ce qui concerne le  travail salarié régulier et qualifié. 
En  effet, si l’on observe que  43%  et  74% de femmes qui ont un emploi salarié régulier  ou un  emploi  salarié irrégulier n’ont aucune  instruction, les hommes, dans la  même  situation, ne  seraient  que  19  et  21%,  respectivement. 
Le travail des enfants est assez répandu au Niger. Les enfants de 5-14 ans représentent 31% de la population totale ; le nombre d’enfants qui travaillent s’élève à 622 802, soit plus de 15% de la population active(4). 

Pour les jeunes, le  point  d’entrée  sur  le  marché  du  travail  se  décline  principalement  par  le  statut  d’apprentis  et  d’aides  familiaux.  Les  garçons  sont  aussi  nombreux  que  les  filles  au  travail  dès  le  jeune  âge ;  cependant,  ces  dernières  restent  plus  longtemps  en  apprentissage.  

Le  Niger  a  signé  en  2000,  la  Convention  182  de  l’OIT  sur  l’élimination  des  pires  formes  de  travail  des  enfants. Le  pays  mène  des  actions,  avec  l’assistance  internationale,  pour l’élimination du travail  des  enfants, tout  en  sauvegardant  l’apprentissage. Le  flux  migratoire,  interne  et  externe,  joue  un  rôle  non  négligeable  sur  le  marché  du  travail  au  Niger. Le  processus  migratoire  est  essentiellement  masculin,  mais  concerne  aussi,  dans  une    moindre  mesure  les  femmes. La  migration  se  fait  surtout  du  milieu  rural  vers les  centres  urbains  et  quelquefois  vers  l’extérieur du  pays. On  estime  par  exemple  que  36,5%  des  habitants  de  Niamey  sont  des  migrants,  c’est-à-dire  des  personnes  n’ayant  pas  toujours  vécu  dans cette  ville.

1.1.2.  L’emploi

Les analyses faites sur l’emploi font apparaître une situation de crise caractérisée par l’amplification du chômage et du sous-emploi en milieu urbain. Le taux de chômage général est de 15,9%. Il est plus important en zone urbaine avec 19,4% qu’en zone rurale 15,18%.

On constate que plus le niveau d’instruction est élevé, moins le chômage est important en termes de taux. 
Environ 60% des chômeurs sont à la charge de ménages dont les chefs n’ont aucun niveau d’instruction. Chaque année, c’est un grand nombre de demandeurs d’emploi (19 293 en 2005) qui se pressent au niveau des services d’emploi  à  la recherche d’un travail rémunéré.

Le  flux de demandeurs d’emploi s’accroît régulièrement depuis la mise en œuvre des programmes d’ajustement structurels et les vagues de licenciements et de fermetures d’entreprises. A ceux-là s’ajoutent  les vagues  successives  et  annuelles de jeunes diplômés à la recherche d’un premier emploi.

Parallèlement à la progression exponentielle de la demande d’emploi, les possibilités d’embauche se sont amenuisées considérablement aussi bien au niveau public que privé. En 2005 on dénombrait  4284 offres d’emploi pour 19 293 demandes, soit un écart de -15 009. Il s’ensuit un fort déséquilibre entre les données majeures du marché du travail  que  sont  l’offre et la demande d’emploi.

La dégradation de la situation de l’emploi s’explique aussi par un certain nombre de facteurs. Le  taux  moyen  national  d’offre  de  travail  ou  taux  d’activité des  nigériens(nes)  de  dix  ans  et  plus serait  de  l’ordre  de  58%.  Mais  il  existe  des  différences  non  négligeables  selon  le  milieu :  en    zone  rurale,  il  est  de  71%,  alors  qu’il  est de  55% seulement  en  milieu  urbain. 
En  considérant  le  système  productif  nigérien  qui  a  une  nature  duale (secteur  traditionnel  versus  secteur  moderne),  on  observe  ce  même  dualisme  variant  selon  le  genre,  par rapport à  l’accès  à  l’emploi  et  aux  gains  ou  revenus en découlant : plus  de  la  moitié  des  femmes  exercent  une  activité  indépendante  non-agricole et seulement  5,3% de  femmes  exercent un  travail  salarié  moderne.
S’agissant  de  la  localisation  sectorielle  traditionnelle  de  l’emploi (secteur  rural/agricole,  secteur  moderne  et  secteur  informel),  il  est  estimé  que  le  secteur  moderne  n’occuperait  que  6% des  actifs. 
En  2004,  la  fonction  publique  et  les  grandes  entreprises,  dont  les  entreprises  d’Etat  et les  entreprises  mixtes,  occupaient  respectivement  46,1%  et  53,9 % des 77 401  salariés  du  secteur  moderne. Il  existe  une  diversité  de  statuts  d’emploi  et  de  caractéristiques  concernant les  travailleurs  dans  le  secteur moderne.  En  complément  du  secteur  rural,  le  secteur  informel  et  l’auto - emploi  contribuent  majoritairement  à l’insertion sur le marché  du  travail.

Des  observations,  grâce  à   quelques  études  récentes,  montrent  qu’il  y  a  une  progression  de  l’emploi  privé  moderne  qui  a  plus  que  compensé  la  réduction  de  l’emploi  public.  On  se  rend  compte  également  qu’il  y  a  un   processus  "d’informalisation"  du  marché  du  travail  dans  les  zones  urbaines.  Cette  informalisation se remarque  de  manière  évidente  à  travers  la  croissance  de  l’instabilité,  de  l’absence  de  contrôle  et  de  protection,   de  la  vulnérabilité  économique  et  sociale  des  emplois,  et pas  seulement  en  termes  de  simple  réduction  du  taux  de  "salarisation"  des  participants  au  marché du  travail  nigérien.  

Le  taux  de  pluri-activité  est  estimé  à  7,7%.  La  pluri-activité  joue  un  rôle  non  négligeable dans  les  revenus  dérivés.  Vu  cette  configuration  du  système  productif  urbain,  la  promotion  de  l’emploi  sera  autant  liée  à  la dynamisation  du  travail  indépendant  non - agricole,  qu’à  celle  du  secteur  rural  et  agricole. 
Les  propositions  d’actions  faites en vue de favoriser  la  promotion  de  l’emploi  et  le  développement,  démontrent  l’importance du  secteur  moderne,  privé  et  public,  du secteur  rural  et  informel  dans  la  stratégie  de  l’emploi  au  Niger.  Et  à  cet  égard,  l’appui  au  secteur  informel  urbain,  zone  des  micro  et  des  petites  entreprises,  pour  une  évolution  et  une  transformation  en  secteur  formel  et  productif,  implique  le  respect  de  l’hétérogénéité  du  secteur  informel  et  un  nouvel  ajustement  du  cadre  institutionnel et juridique  des  petites  entreprises.

De même,  pour  que  le  secteur  rural  contribue  efficacement  au  développement  et  à  la  promotion  de  l’emploi,  il  faudrait  entre  autres que :  

· la  productivité  du  secteur augmente ;

· la création d’organisations des agriculteurs  et  des  éleveurs  soit  encouragée et soutenue ; 

· l’accroissement de la valeur ajoutée  des  produits  ruraux,  grâce au  développement  des industries  de  transformation  appropriées (par  le secteur  privé national  et l’investissement  direct  étranger) soit  réalisé ;

· la  modernisation  des  relations  commerciales  soit  réalisée ;  

· enfin,  que  l’appui  direct  de  l’Etat  soit  effectif  et  efficace.  

La  mise  en  œuvre  du  concept  de  travail  décent sur  le  marché du  travail  se met progressivement en place dans le pays.

Il  est  à  rappeler  que  le  concept  de  travail  décent,  donc  de  l’emploi  décent,  consiste  à  mettre  l’accent,  pour  les  travailleurs  et  le  monde  du  travail,  sur  quatre  options  stratégiques,  notamment :

1) la  création  d’opportunités  de  travail  et  de  revenus  pour  les  travailleurs ;

2) la  réalisation  des  principes et droits fondamentaux au  travail ;

3) la  protection  sociale  étendue  aux  travailleurs  de  tous  les  segments  du  marché  du  travail  du  pays ; 

4) l’existence  et  la  promotion  du  dialogue  social  dans  le  monde  du  travail. 

C’est à ce titre que le Gouvernement, avec l’appui de l’OIT, formule  et  mettra en œuvre  une Politique  Nationale  de  l’Emploi  sur  une  période  de  5  ans (2008-2012),  qui sera arrimée à la  Stratégie de  Développement Accéléré et de Réduction  de  la  Pauvreté. 
II -   LES ORIENTATIONS  STRATEGIQUES ET PRINCIPES DIRECTEURS
2.1 -  Les orientations stratégiques de la PNE

La PNE traduit la volonté du Gouvernement de la République du Niger de placer la création d’emplois au centre des objectifs de politique économique et sociale en vue de la réduction durable de la pauvreté et de l’amélioration des conditions socio-économiques des populations. 

La PNE permet au Niger de réaliser les objectifs de l’Acte constitutif de l’Union Africaine, son programme de NEPAD, la vision et mission de l’Union Africaine et toutes les Déclarations, Décisions, Directives et Engagements adoptés dans le cadre des Nations Unies et  de  la  coopération  bi et multilatérale (Copenhague 1995, OMD  2000,  Agenda global de l’emploi), dans le domaine de la création d’emplois et de la réduction de la pauvreté.

A cet égard, la PNE s’appuie sur les grandes orientations du document de la  Stratégie de  Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté qui assigne au secteur rural un rôle moteur de la croissance économique. Les programmes visant à promouvoir l’emploi s’inscrivent de ce fait dans le processus de dynamisation du secteur rural, de réorganisation du secteur informel urbain et du secteur privé moderne et ce, en cohérence avec les engagements souscrits à travers les instruments internationaux cités ci-dessus. 
Le gouvernement, dans une démarche compatible avec les grandes orientations des politiques économiques et sociales, cohérente et concertée, entend à cette fin :

· lutter contre le chômage et le sous-emploi ;

· développer et soutenir la croissance et la création d’emplois  productifs  et  rémunérateurs ;
· favoriser la création d’emplois décents, productifs et sécurisés ;

· promouvoir le dialogue social et le partenariat entre l’Etat, les organisations d’employeurs  et  de travailleurs  et  la société civile.

2. 2     Les principes directeurs de la PNE

Les stratégies à mettre en oeuvre sont fondées sur les principes directeurs  tels que :

· la création d’emplois dans le cadre de la politique macro-économique ;

· le développement de l’employabilité des ressources humaines par l’acquisition d’une formation de base et le renforcement des qualifications ; 

· l’amélioration des mécanismes de connaissance du marché de l’emploi dans l’optique d’une meilleure adéquation de la formation à l’emploi ;

· l’impulsion d’une dynamique entrepreneuriale au niveau de la jeunesse ;

· le développement des stratégies d’accueil, d’orientation professionnelle et de stages des demandeurs d’emploi ;

· le développement d’un environnement incitatif au plan administratif, juridique, fiscal et financier ;

· l’accroissement de l’égalité des chances pour tous les demandeurs d’emploi, hommes, femmes, jeunes et handicapés ;

· la modernisation des services publics de l’Etat ;

· la revalorisation du régime de protection sociale.

Le Gouvernement, convaincu que les réformes structurelles ne peuvent pas être obtenues au moyen d’actions isolées et dispersées, décide à travers la PNE de mettre en œuvre un large éventail de stratégies et de mesures adaptées afin de répondre aux attentes et aspirations des populations.

III -     Les objectifs de la PNE

3.1      Objectif général de la PNE
L’objectif général de la PNE est de placer la création d’emplois au centre des objectifs de développement des politiques économiques et sociales aux niveaux national, régional et local permettant la réduction durable de la pauvreté et l’amélioration des conditions de vie de chaque nigérien.
3.2 Objectifs spécifiques 

   Ces objectifs visent à :
· réduire le chômage et le sous-emploi par une politique d’aide à la création d’emplois sécurisés et de l’auto-emploi ;

· valoriser les ressources humaines et la formation professionnelle ; 

· développer et renforcer l’employabilité des groupes vulnérables par l’acquisition et/ou le renforcement de la qualification professionnelle ;

· créer davantage d’opportunités d’emploi et de revenus décents pour les groupes vulnérables que sont les femmes, les jeunes et les handicapés ;

· dynamiser l’emploi moderne ; 

· améliorer l’offre de main-d’œuvre grâce  à une meilleure articulation entre la formation professionnelle et les besoins de l’économie nationale et assurer une meilleure connaissance du marché du travail ;

· promouvoir de meilleures conditions de travail pour stimuler la motivation des travailleurs en vue d’améliorer leurs performances ;

· adapter et renforcer les institutions ayant en charge les questions d’emploi ;

· orienter l’emploi informel vers un secteur mieux organisé et plus productif ;

· favoriser la mutation du secteur informel vers le secteur moderne ;

· faciliter le financement des entreprises ;

· conforter et sécuriser les emplois privés existants ;

· améliorer la couverture et l’efficacité de la protection sociale ;

· accroître la demande de main-d’œuvre en zone urbaine et en zone rurale grâce au développement du secteur privé ;

·  généraliser la promotion de l’emploi en tenant compte des spécificités  régionales et locales tout en privilégiant les travaux à haute intensité de main-d’œuvre (HIMO) dans le cadre de  la politique macroéconomique ;

· promouvoir le dialogue social ; 

· promouvoir et mettre en œuvre les normes internationales de travail, notamment les principes et droits fondamentaux au travail.

IV -     DOMAINES  D’INTERVENTION PRIORITAIRES 
La situation difficile de l’emploi et l’ampleur des défis économiques et sociaux actuels,  dont  les  causes  sont  d’ordre conjoncturel et structurel, exigent d’envisager le développement économique et social  du  pays  dans le cadre d’actions de court, moyen ou long terme, exécutées au niveau macro, méso ou micro-économique. En élaborant un Document de Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté,  le Gouvernement vise les objectifs suivants :

· la recherche d’une croissance forte, diversifiée, durable et créatrice d’emplois ;

· l’accès équitable aux services sociaux ; 

· la maîtrise de la croissance démographique ; 

· la réduction des inégalités et le renforcement de la protection sociale des groupes vulnérables ;                                                                                                                                                                                                                        

· le développement des infrastructures ;

· la promotion d’une gouvernance de qualité. 

Le Niger s’est engagé à assurer la promotion de l’emploi par des actions favorisant un meilleur accès à l’emploi productif, considéré comme une des dimensions essentielles d’une stratégie de développement économique et social focalisée sur la lutte contre la pauvreté. 
Dans le cadre de la formulation de la Politique Nationale de l’Emploi, les domaines prioritaires identifiés, sur lesquels porteraient des programmes et projets d’actions additionnels destinés à consolider le développement économique et social et promouvoir l’emploi décent, productif et rémunérateur sont ainsi déclinés : 

1. l’agriculture et l’élevage ; 

2. le bâtiment et les travaux publics ;

3. les technologies de l’information et de la communication ;

4. le secteur moderne dont le tourisme et l’artisanat.
4.1 L’agriculture et l’élevage

La promotion de l’emploi productif exige une dynamisation du secteur agricole, la résolution du problème d’accès à la terre s’inscrivant dans le cadre de la décentralisation. 
En élaborant une Stratégie de Développement Rural (SDR) directement liée à la Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté, le Niger entend dynamiser le secteur rural, en particulier l’agriculture et l’élevage qui sont des éléments clés du développement de l’économie nigérienne. Pour ce faire, les mesures et axes d’intervention stratégiques dans ce secteur pourraient porter sur :
· La  cohérence  des  stratégies  sectorielles  de  développement  rural par :

· des  actions  pour  renforcer  la  sécurité  alimentaire ;

· des actions  pour  réaliser  la  permanence  et  l’extension  de  la  prévention  phytosanitaire ;

· la  promotion  des  activités  génératrices  de  revenus ;

· la promotion de l’irrigation privée ;

· l’appui  au  secteur  des ressources animales  par  sa dynamisation  en  termes  d’une meilleure protection du cheptel, la promotion de la  viande  et des peaux, l’amélioration génétique du cheptel  par  la  création  d’associations  de  sélection  des espèces bovines  et  le  développement  des  infrastructures  pour  l’abattage ;

· le renforcement des activités de  production,  de  conservation  et  de  transformation  des  produits  laitiers ;

· la lutte contre  les  maladies  épizootiques  et  la surveillance  sanitaire.

· La  régionalisation  des  actions  en  faveur  de  la  production  rurale

par un appui  à  la  bonne  commercialisation  des  produits  ruraux,  agricoles,  d’élevage  et  non - agricoles,  les  populations  rurales  étant  assez  dépendantes  du  commerce  de  leurs  produits.

En  effet,  on   peut  distinguer  au  Niger  une  carte  des  zones  rurales  plus ou moins spécialisées dans la production agro-sylvo-pastorale, comprenant :

· une  zone  pastorale  pour  élevage  de  moutons,  chameaux,  bovins ;

· une  zone  montagneuse  du  Massif  de  l’Aïr,  assez  isolée  et  où  se pratique la  culture  irriguée  à  l’aide  de  puits  et  du  petit  élevage ;

· une  zone  agro-pastorale où  dominent  la  culture  de  céréales  sous  pluie  et  l’élevage  de bovins ;

· une  zone  d’agriculture  pluviale,  domaine  des  céréales ;

· une  zone  des  cultures  irriguées  du  Sud,  plus  peuplée  et  bénéficiant d’une  bonne  pluviométrie,  produisant  arachide,  canne  à  sucre,  légumes  et  oignons ;

· une  zone  des  cultures  commerciales  (le long de la Komadougou),  pour la culture  du  poivron  par  irrigation  ou  sous  pluie ;   

· une  zone  irriguée  par le  fleuve  Niger, consacrée à la culture  rizicole.

· Le  développement  des  exportations  agricoles  et  des  produits  de  l’élevage : 

Un  ensemble  de  contraintes  handicapent  spécifiquement  la  croissance  des  exportations,  notamment : 

· la faiblesse  des  infrastructures  et  des  équipements de stockage,  la desserte routière, les  chaînes  de  froid, etc. ;

· la précarité  de  l’information  sur  les  marchés,  notamment  les  possibilités  de  pénétration ;

· l’absence  de  contrats  formels,  accroissant  l’incertitude  quant  au  prix  de  vente ;

· la  faiblesse  du  système  bancaire  pour  financer  les  exportations ;

· la  distorsion  des  politiques  fiscales,  notamment  en  matière  d’intrants. 

Aussi, le développement  des  exportations  agricoles  appelle  plusieurs  actions  spécifiques,  telles :

· l’augmentation de  la  productivité  du  secteur,  et l’encouragement de la création des organisations  d’agriculteurs  et  d’éleveurs ;

· l’accroissement de  la  valeur  ajoutée  des  produits  en  développant  des  industries  de  transformation,  rôle  que  le  secteur  privé  remplira  avec  efficacité,  avec  la  contribution  de  l’investissement  étranger direct   ;

· la modernisation  des transactions commerciales ;

· la garantie de  l’appui  direct  de  l’Etat.

· L’Appui au  secteur  rural  non-agricole (secteur  informel  rural) par :

· le  développement  des  petites  unités  de  transformation  des  produits  de  l’élevage et  de  l’agriculture, à  différencier  selon  les  zones  des  moyens  d’existence ;

· la  poursuite et  le  renforcement  des  projets  en  cours (ex : le  PACER  ou  le  Programme  spécial  du  Président  de  la  République) ;

· la  recherche  des  synergies  avec  la  dynamisation  du  tourisme et de l’artisanat ; 

· la  prise  en  compte  de  la  décentralisation.

· La question  de  l’accès  à  la  terre :

La  terre  est  l’actif  productif  le  plus  important  dans  le  secteur  agricole  et  sa  détention  conditionne  largement  les  revenus  des  populations  rurales  et  d’une  frange  importante des  populations  urbaines. Au  Niger,  cette  question  est  réglée  avec  la  promulgation  du  Code  rural  de  1993,  mais  pas de  manière  définitive. 
Aussi, le  problème  d’accès  à  la  terre,  pour  certains  groupes  vulnérables,  devra  s’inscrire  dans  un  processus  de  long  terme  avec  l’engagement  d’un  dialogue  entre  les  protagonistes.
 Le  dialogue  sera  d’abord  organisé,  au  niveau  du  village  et  des  communautés,  entre  les  propriétaires  fonciers,  les  responsables  villageois,  les  groupes  vulnérables. La question  de  l’accès  à  la  terre ne peut  recevoir  un  début  de  solution  qu’avec  une  volonté  politique  affirmée. 

· La décentralisation comme outil de promotion de l’emploi rural par : 

· la mobilisation des populations en vue d’actions de sécurisation de                       l’environnement de la production ;

· une exploitation des potentialités locales ;

· la répartition adéquate et productive des infrastructures susceptibles de soutenir la valorisation, la commercialisation des produits agro-sylvo-pastoraux.
4.2    Le bâtiment et les travaux publics (BTP)
Les BTP constituent une source indéniable d’emplois pour une grande masse de demandeurs d’emplois, autant qu’ils permettent la réalisation d’infrastructures diverses au profit direct des populations urbaines et rurales : travaux d’infrastructures routières, d’aménagements hydroagricoles, infrastructures sociales de base (dispensaires, maternités et centres de santé intégrée, marchés, écoles et centres de formation professionnelle, centres de loisirs pour la jeunesse etc.). 

Les réalisations prévues au budget d’investissement de l’Etat contribuent pour une large part au développement de ce secteur. Compte tenu du rôle de ce secteur dans la lutte contre le chômage et la pauvreté, chaque année des montants importants sont programmés pour l’exécution des travaux de BTP. La tendance observée est une progression significative des investissements publics, ce qui permet d’assurer des emplois et des revenus décents aux travailleurs.

4.3   Les technologies de l’information et de la communication (TIC) 

 De nos jours  et  pour  l’avenir, l’information et la communication sont devenues incontournables dans la mise en œuvre de toute entreprise humaine et  a fortiori  pour  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  d’une politique de l’emploi, qui requiert l’intérêt, l’adhésion et la participation des partenaires et des groupes sociaux. 

Au Niger, les TIC bénéficient déjà d’un cadre institutionnel à travers le Ministère de la Culture, des Arts et de la Communication, le Conseil Supérieur de la Communication (CSC), de l’Institut National de la Statistique etc. Dans l’immédiat, la problématique des TIC se fonde sur la  nécessité : 

· d’augmenter l’accessibilité aux TIC pour les nigériens; 

· de  baisser les coûts du matériel relatif aux TIC ;
· d’améliorer la qualité et de mettre en place une nomenclature appropriée de métiers existants et potentiels y afférents.
En vue d’atteindre ces objectifs, les stratégies  suivantes peuvent être retenues :

·  formuler et mettre en place une politique cohérente pour les nouvelles technologies de l’information et de la communication ;

·  adopter des stratégies claires pour le développement des TIC ;

·  mobiliser les ressources nécessaires au développement des infrastructures et mettre en place les structures de gestion de l’emploi y relatives.  
4.4   Le secteur moderne
Bien  que  la  contribution  du  secteur  moderne  à  l’emploi  national  soit  peu  importante,  ce  secteur  sert  de  locomotive  de  l’économie  nationale  et  du  développement  social. Au  Niger, le  secteur  public  est  encore  le  plus  grand pourvoyeur  d’emplois.  
Le  déclin  de  la  capacité  du  secteur  public  à  continuer  de  fournir  de l’emploi aux jeunes diplômés,  les  tendances  de  l’évolution  de  la  population  active  et  l’ampleur  du  chômage  urbain,  exigent  des  politiques  propices  à  la  dynamisation  du  secteur  privé,   l’amélioration de l’environnement  juridique  et  institutionnel  et  la mise en place d’un  système d’incitations, la  dynamisation  du  travail  non-agricole  et  la promotion du salariat (qui occupe un quart des actifs urbains), ainsi que l’amélioration  des  conditions  de  travail,  notamment  pour  les  pauvres.    

La  promotion  de  l’emploi  dans  le  secteur  privé  moderne,  encore  peu  développé compte  tenu  d’un certain  nombre  de  contraintes  bien  identifiables,  peut  se  faire par une dynamisation  de  l’emploi à travers :

· le  renforcement  et  la  poursuite  des  politiques  macro-économiques  de  stabilisation  et   des  réformes  structurelles ;

· une  impulsion  accrue  de  certains  secteurs,  en  mettant  l’accent  sur  une  meilleure  utilisation  des  ressources  locales (tourisme,  artisanat) ;

· une  dynamisation  du  secteur  des  mines  et  de  l’énergie ;

· un soutien à la mise en œuvre de la stratégie et du programme sectoriel de transport ;  

· la  réhabilitation  du  milieu  urbain : poursuivre,  renforcer  et  étendre  la  " Stratégie  de  développement  urbain"  lancée  en  2004 ;
        ▪   La  réforme  du  système  financier, notamment par la  poursuite  du     

            programme  de  réforme  du  secteur  bancaire  par une restructuration du  

             système,  le développement du  secteur  des  assurances  et la promotion de

            l’intermédiation  financière.
V.   LES STRATEGIES DE PROMOTION DE L’EMPLOI

5.1   L’amélioration du cadre juridique et institutionnel

Pour créer un cadre législatif et réglementaire propice à l’épanouissement des entreprises, une réforme des systèmes juridique et judiciaire a été réalisée. Le code du travail et celui des investissements ont été révisés, de même que deux (2) nouveaux codes (le code du commerce et le code minier et pétrolier), ont été adoptés. 
Enfin, le Gouvernement a adhéré et signé le traité de l’OHADA sur le droit des affaires entré en vigueur en 1995 et devant être appliqué dans les 14 pays africains de la zone franc.

Sur le plan institutionnel, plusieurs structures en charge de la promotion de l’emploi ont été créées :

· Ministère de la Fonction publique et du Travail ;

     *   la Direction Générale de la Fonction Publique ;

     *   la Direction Générale de la Modernisation de l’Administration ;

     *   la Direction Générale de l’Administration du Travail ;

     *   La Direction de la Promotion de l’Emploi et de la Formation Professionnelle
          Continue ;

     *   la Direction du Travail et de la Sécurité Sociale ;

     *   la Direction de la Santé et Sécurité au Travail ;

     *   l’Agence Nationale  pour la Promotion de l’Emploi ; 

     *   la cellule de l’Observatoire de l’Emploi et de la Formation ;

     *   les Inspections Régionales du Travail ;

▪  Ministère de la Formation Professionnelle et Technique ;

     * la Direction de l’Enseignement et de la Formation Professionnels et  

        Techniques ;

     *  la Direction de la Formation Professionnelle Continue et à 
 
    l’Apprentissage ; 

     *   la Direction de l’Enseignement et de la Formation Professionnels et  

         Techniques Privés ;

     *   l’Office National de la Formation Professionnelle ;

     *   les établissements de formation professionnelle et technique ;


 *  Ministère de la Formation Professionnelle et Technique ;


 * la Direction de l’Enseignement et de la Formation Professionnels et  

          Techniques ;

      * la Direction de l’Enseignement et de la Formation Professionnels et  

              Techniques Privés ;

           * la Direction de la Formation Professionnelle Continue et à  

               l’Apprentissage ;

           * la Direction de l’Insertion Professionnelle des Jeunes ;

           * la Direction des Examens des Concours et de Validation des Acquis  

                Professionnels ;
           *  le Service National de Participation 

           * le Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle Continue et à 

                l’Apprentissage.

 ▪  Ministère de la Promotion des Jeunes Entrepreneurs et d la Réforme des  

   Entreprises publiques

         * Direction de la Promotion des Jeunes Entrepreneurs

        * Direction du Financement des Investissements.  
 ▪    Ministère de la Jeunesse et des Sports ;
· la Chambre de Commerce, d’Agriculture, d’Industrie et d’Artisanat du Niger ;

· Collectivités décentralisées ;

· l’ONG "Entreprendre au Niger".
En plus des mesures déjà prises par le gouvernement, d’autres mesures et actions complémentaires pouvant faire l’objet de programmes et projets d’actions, pour créer les conditions appropriées pour l’épanouissement de l’entreprise publique et privée, sont nécessaires. Il s’agit entre autres : 

· du renforcement des capacités institutionnelles des organismes publics et privés chargés de la promotion de l’emploi ;

· de l’amélioration des systèmes d’information sur le marché de l’emploi à travers la dynamisation et l’opérationnalisation de l’Observatoire National de l’Emploi et de la Formation (ONEF) ;

· du renforcement du dialogue social ;

· de la création d’un  fonds de l’emploi ;

· la définition d’un cadre juridique du volontariat et du travail contractuel ;

· de la réforme de l’environnement juridique et institutionnel des entreprises publiques et privées (commerce, investissement, travail et emploi, fiscalité etc.). 

5.2    La promotion de la santé et la protection sociale
Les différentes orientations stratégiques formulées et proposées pour ce secteur visent à accroître l’efficacité et également à réduire la pauvreté et la vulnérabilité des individus. 
Ces mesures sont les suivantes : 

· promouvoir un environnement  physique, économique et politique 
· favorable à la santé ;

· renforcer les capacités institutionnelles du secteur de la santé et mettre en œuvre la Politique Nationale de la Santé ;

· améliorer la planification et la gestion des ressources humaines du secteur de la santé ;

· renforcer la lutte intégrée contre les maladies transmissibles et non transmissibles et  promouvoir  la santé de la reproduction ;

· améliorer le régime actuel de protection sociale et son extension aux travailleurs et à leur famille ainsi que la sécurité, la santé et l’hygiène au  travail ;

· cibler et réhabiliter les groupes vulnérables, tels que les personnes handicapées, les personnes âgées, les jeunes et les personnes infectées  par le VIH/SIDA, le paludisme, la tuberculose et les autres maladies infectieuses connexes, les personnes déplacées, les réfugiés, les migrants et les travailleurs pauvres.
5.3   La  réforme  des  institutions  et  du  marché  du  travail 

Cette réforme devrait  se faire à travers :

· la  poursuite  de  la  réforme  du  système  juridique  et  judiciaire,  lancée  en  2002  et  la mise  en œuvre  effective  du  nouveau  système ;

· l’encouragement des investissements dans les mines, l’agriculture, les  industries,  l’énergie,  l’immobilier, la  maintenance etc.;

· la promotion de la  création  des  petites  et  moyennes  entreprises ;  

· la valorisation  des  ressources  locales ;

· l’accroissement des possibilités d’emploi  pour les  demandeurs d’emplois ;

· l’élargissement des avantages du code d’investissement aux jeunes créateurs d’entreprises ;

· la  dotation  des institutions chargées de la promotion de l’emploi en  moyens  matériels et financiers appropriés et le renforcement des capacités des ressources  humaines  en charge de cette question en vue d’assurer une meilleure régulation du  marché  du  travail ;
· l’accélération du processus de mise en œuvre du guichet unique pour la création d’entreprises.

5.4 La valorisation des ressources humaines et la  promotion de formation 
professionnelle et technique 
Compte tenu des besoins en formation des ressources humaines, les axes stratégiques pouvant se traduire en programmes ou projets de formation professionnelle et technique sont les suivants :

· la nécessité de maîtriser les flux du système éducatif au regard du chômage prévalant ;

· l’amélioration de l’efficacité du système éducatif, notamment l’enseignement de base et la scolarisation de la petite fille ;

· la valorisation du cadre juridique de la formation professionnelle ; 

· le développement de l’ingénierie de la formation professionnelle, la définition des conditions d’accès et d’attribution des titres et la formation des formateurs ;

· la définition des filières prioritaires en adéquation avec les besoins des entreprises modernes, informelles et agricoles ;

· la vulgarisation de l’apprentissage en alternance ;

· l’instauration d’un système stable de financement du système de formation professionnelle ;

· la formation en matière de création d’entreprises ;

· un rehaussement de la qualité des formations afin de mieux préparer à l’accès à l’enseignement supérieur ;

· le lancement d’une campagne de sensibilisation quant à l’importance de l’éducation et la formation professionnelle et technique des filles ;

· une formation décentralisée dans des ateliers en milieux urbain et rural, s’adressant, selon les activités de production ou de services aux apprentis et artisans ;

· la promotion de l’enseignement professionnel et technique afin de permettre une meilleure adéquation entre la formation et l’emploi ;

· la formation à l’esprit et à la culture d’entreprise.

  5.5    La  promotion  des  petites  entreprises  par :

· le  renforcement  du  cadre juridique et institutionnel  du  secteur  à  travers  la  création  d’un  mécanisme  adéquat  d’organisation  pour  assurer  une  meilleure  gestion  et  le développement  auto-centré  du  secteur,  en  concertation  avec  les  partenaires  potentiels ;

· le  renforcement  et  la  vulgarisation  de  la  formation  professionnelle  en  alternance  et  du  perfectionnement  professionnel,  de  manière  à  augmenter  le  nombre  des  corps  de  métiers  bénéficiaires  et  à  toucher  le  maximum  d’artisans  dans  leur  milieu  de  travail ;

· la  mise  en  place  d’un  système  financier  et  fiscal  adapté  aux  besoins  de  l’entreprise  artisanale,  en  privilégiant  le  rapport  existant  entre  la  mobilisation  de  l’épargne  et  l’octroi  des  crédits  et  le  rapport  existant  entre  l’allègement  fiscal  et  l’incitation  à  l’auto - promotion  du  secteur ;

· la  mise  en  place  d’une banque  de  données  relatives  aux  sources  d’approvisionnement  et  aux  conditions  d’accès  aux  marchés  extérieurs ;

· la  recherche  et  la  réhabilitation  des  technologies  locales  en  voie  de  disparition  et  l’introduction  des  technologies  nouvelles ;

· la programmation et  le  suivi-évaluation  des  interventions  dans  le  secteur.

5.6 L’amélioration  des  conditions  de  travail :

L’amélioration des conditions de travail se traduira par :

· la promotion des  droits  économiques  et  sociaux  des travailleurs ;   

▪ l’intensification du dialogue social et de la formation professionnelle   et technique et la formation continue ; 

·  la lutte contre  les  discriminations  et  l’élimination  des  abus  dans le travail salarié, notamment à  l’égard  des  groupes vulnérables.

Une  évaluation approfondie des  programmes  et  projets  déjà  réalisés  ou  en  cours  de  réalisation  dans  le  cadre  de  l’appui  au  secteur  moderne  en  général,  du  secteur  de  la  petite  entreprise  et du  secteur  informel  urbain  doit  être  effectuée pour  faire ressortir  des  leçons  découlant de ces  programmes et projets, afin d’apporter les correctifs nécessaires à la réussite de  ceux  qui  seraient  encore  en  cours  de  réalisation.

5.7     Le développement des actions  ciblées en  direction  des femmes,        

     des jeunes et des handicapés

Les  politiques  de  promotion  de  l’emploi  peuvent  ne  pas  atteindre  des  groupes  spécifiques,  tels  les femmes, les  jeunes et les handicapés.  Des  actions  ciblées  sont  à  mener,  pour :  

· une  meilleure  intégration  des  femmes  au  marché du  travail ; 

· une meilleure insertion socioprofessionnelle des jeunes ;

· la  lutte  contre  les pires formes du travail  des  enfants ;

· une  meilleure intégration des actifs handicapés sur le marché du travail.

Ces actions seront réalisées à  travers  un  certain  nombre  de  projets  et  programmes  dont la mise en oeuvre doit  être  fortement  appuyée, en particulier dans le domaine de la  petite  entreprise  du secteur  informel,  de l’apprentissage  et de l’aide  familiale  où  les  femmes et les jeunes sont majoritairement occupés. 
En  ce  qui  concerne  les  enfants  au  travail,  des  études sont réalisées et  des  déclarations  adoptées dans la perspective de l’instauration "d’un  avenir  sans  travail  des  enfants".  
Au  Niger,  des  programmes  et  projets  sont  également  mis en  oeuvre  pour  abolir,  sinon  réduire significativement  le  travail  des  enfants.  Plusieurs  actions  additionnelles  peuvent  être  entreprises  pour  l’élimination  du  travail  des  enfants  en  général  et  surtout  ses  pires  formes,  notamment :

· en  poursuivant les  efforts  pour  appréhender  la réalité de la  question  de  travail  des  enfants,  au  niveau  national ;
· en  menant  des  expériences  pilotes  de  "subvention"  aux  parents  pour  qu’ils  orientent  leurs  enfants plutôt  vers  l’école  qu’au  travail ;

· en  renforçant  des  programmes  d’appui  au  secteur  informel  ou  de  la  petite  entreprise,  pour  mieux  développer  l’apprentissage  sur  le  tas ;
· en  menant  des  efforts  particuliers  pour  éliminer  les  pires  formes  de  travail  des  enfants (travaux  pénibles, activités  illicites  ou  dangereuses, travaux  miniers,  construction, etc.).

VI  -     LE  PLAN  D’ACTIONS  2008-2012
Notre pays a adopté depuis 2002 une stratégie de réduction de la pauvreté dans laquelle est inscrite l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  de la Politique  Nationale  de  l’Emploi  en vue de placer l’emploi au centre des politiques de développement économique  et  social  et  pour  lutter  efficacement  contre  la pauvreté. Depuis quelques années, le Niger est confronté à la problématique d’une croissance économique  soutenue et d’une  pauvreté persistante.

Le Plan d’Actions  de la PNE (PA/PNE) manifeste  la  volonté  politique du Gouvernement  et  ses  engagements  pour  trouver les  solutions  les  plus  appropriées  aux problèmes de l’emploi. Il s’inspire également du contenu de la Déclaration du Sommet Mondial pour le Développement Social de mars 1995 de Copenhague, de la Déclaration du Millénaire pour le Développement des Nations Unies de 2000 et du Plan d’Actions du Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement sur l’emploi et la lutte contre la pauvreté  tenu en 2004 à Ouagadougou. 

Le Niger, à l’instar des autres pays de la sous-région, a marqué son engagement de favoriser la réalisation de l’objectif du plein-emploi et d’en faire une des priorités centrales de sa politique économique et sociale. Le  Plan  d’Actions  pour  l’emploi  devrait  être opérationnel sur  une  première période  de cinq (5) ans, allant de 2008 à 2012, dans  le  cadre  de  la  Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté (SDARP). Les  actions  du  plan  concernent  l’ensemble  des  actifs, mais aussi et particulièrement certains  groupes-cibles  de  la  société  nigérienne.  Le  champ  d’action  est  autant  macro-économique  que  sectoriel.

6.1 Les objectifs du Plan d’actions

6.1.1 Objectif global 

Le Plan d’Actions vise principalement la promotion optimale de l’emploi et la réduction de la pauvreté par un accroissement des investissements et l’amélioration de leur efficacité en terme de création d’emplois.

6.1.2
  Objectifs spécifiques

De manière spécifique, le Plan d’Actions vise la création d’emplois productifs à même de dynamiser l’économie nationale et de favoriser  une  meilleure redistribution  de  la  richesse  nationale,  une  amélioration  des  conditions  de  vie  des  travailleurs  en  général  et la  réduction   effective  de  la pauvreté. A travers le Plan, les actifs bénéficiaires (hommes, femmes, jeunes, handicapés) pourront trouver à s’employer par le biais du travail salarié ou mener des activités productives dans le secteur moderne, l’agriculture, l’élevage ou informelles. 

En termes quantitatifs, le Plan permettra de :

1.  ramener d’ici à 2012 le taux général de chômage à 10,5 % (16,9% en 2005), celui du chômage urbain à 12,05 % (19,4 % en 2005) et le taux du chômage rural à 9,41 % (15,15 % en 2005) ;



3.  rehausser l’effectif total des centres publics de formation professionnelle (hors enseignement professionnel) à 10 000  en 2012 (7 740 en 2006) ;  

4.  porter l’effectif de la formation professionnelle par apprentissage à 150 000 en 2012 (80 000 à 100 000 en 2006) ;

5.  définir des filières de formation prioritaires en adéquation avec les besoins des entreprises modernes, informelles et agricoles, ainsi qu’un cadre juridique approprié pour valoriser la formation et l’articuler avec les besoins du système productif ;

6.  soutenir la formation décentralisée dans les ateliers en milieu urbain et rural, dépassant les frontières des filières habituelles (traditionnellement consacrées aux petits métiers, à la formation des apprentis, des techniciens, des ouvriers qualifiés et spécialisés avec une attention particulière pour la formation des femmes et l’enseignement des techniques de transformation des produits agricoles) ;
7.    rehausser la part de l’emploi féminin dans l’emploi public qui était de (28,93 % en 2006) ;

8. appuyer la poursuite des politiques macroéconomiques et les réformes structurelles pouvant accroître la demande urbaine de main-d’œuvre de certains secteurs (tourisme et artisanat, mines et énergie, réhabilitation du milieu urbain, transports, réforme du système bancaire, etc.) ;

9.  réduire l’effectif des enfants travailleurs, principalement en ce qui concerne les pires formes de ce travail ;

10.  garantir la couverture sanitaire des travailleurs publics et privés et assurer une  protection sociale, aussi bien en milieu urbain que rural.

6.2      Les résultats attendus  :


▪   les stratégies pour résorber le chômage et le sous-emploi dans les centres urbains et en milieu  rural sont élaborées et  exécutées ;                                                                                                                                     
▪   les programmes et projets de promotion de l’emploi en faveur des demandeurs d’emploi sont conçus et exécutés.

6.2.1 Les impacts du Plan d’Actions :
Les impacts du PA/PNE sont entre autres  de :

· l’amélioration des rémunérations salariales ;

· une meilleure structuration des entreprises publiques et privées ; 

· une meilleure répartition des richesses créées ; 

· l’amélioration du potentiel économique national ;

· la baisse du chômage et du sous-emploi ;

· l’allègement de la dépendance sociale  de la population ;

· l’amélioration du bien-être des populations.
6.2.2   Les effets du  Plan d’Actions :
Les effets recherchés sont les suivants :

· éviter l’accroissement  du nombre des chômeurs  (par sexe, par âge et région) ;

· améliorer les revenus des travailleurs ;
· améliorer la structure des qualifications offertes ;

· augmenter le niveau de l’emploi salarié dans le secteur rural (agricole, non-agricole au niveau national et par région) ;

· améliorer la structure de la population par rapport au statut de travail ;

· réduire le taux des personnes à charge ;

· favoriser une plus grande entrée de flux dans le dispositif de la PNE ;

· accroître le taux d’activité de la population ;

· améliorer la protection sociale et élargir l’assurance-maladie aux  autres catégories socio-professionnelles ;

· réduire le coût de mobilité de la main-d’oeuvre etc.

6.2.3.      Les produits pouvant découler du PA/PNE sont :
· l’adoption et la mise en œuvre de stratégies de croissance grâce à des  investissements optimisant l’emploi;

· l’accroissement des capacités nationales en matière de conception, de mise en œuvre et de suivi des stratégies de promotion de l’emploi ; 

· la création d’emplois productifs (500 000) et une réduction sensible de la pauvreté au cours des cinq (5) ans à venir ; 

· la création de ressources fiscales supplémentaires pour les collectivités territoriales. 

6.3      La stratégie  du  plan  d’actions :
La stratégie du Plan se fonde, d’une part, sur la valorisation de la ressource la plus abondante dont dispose le  pays,  à savoir une  main-d’œuvre nombreuse, forte et ingénieuse et d’autre part, sur la conviction que l’accroissement des opportunités d’emploi (notamment pour les personnes vulnérables) est le moyen le plus approprié pour réduire la pauvreté et l’inégalité des revenus.
Il s’agit d’apporter une réponse coordonnée, globale et essentielle au double défi du chômage et de la pauvreté à travers la réalisation de différentes activités dans un programme majeur, cohérent, global et intégré, couvrant les domaines d’intervention prioritaires retenus dans la PNE.
6.4   Programmes  et  projets de promotion de l’emploi 

Le  Plan  d’Actions  comprend  des  programmes  et  projets  d’actions  portant  notamment  sur :

· le  renforcement  du  cadre  institutionnel  et  juridique ;

· la  dynamisation  de  l’emploi  moderne ;

· le  renforcement  de  la  santé  au  travail  et  de  la  protection  sociale ;

· l’appui  au  développement  rural  et  à  la  décentralisation ;

· l’appui  à  l’éducation,  à  la  formation  professionnelle  et  technique ; 

· la création et la culture d’entreprise ;

· les  actions  en faveur des  groupes  vulnérables ;

· le  soutien  au  développement  des  TIC.

Les objectifs de ces programmes sont déclinés ci-après :

6.4.1   Programmes de renforcement du cadre juridique et institutionnel
· renforcement des capacités des organismes publics et privés chargés de la promotion de l’emploi et de la lutte contre la pauvreté ;

· amélioration du système d’information sur le marché de l’emploi à travers la  l’opérationnalisation  de l’Observatoire de l’Emploi et de la Formation ; 

· création d’un fonds de promotion de l’emploi ;

· renforcement du dialogue social ;

· définition du cadre juridique du volontariat et de travailleur contractuel ;

· conception, mise en œuvre, suivi et évaluation des stratégies de l’emploi et de lutte contre la pauvreté ;

· amélioration des conditions  de travail (santé et protection sociale) ;

· mise en place d’un système d’enquête sur le niveau de vie des ménages en panel, auquel divers modules pourraient être ajoutés (marché du travail urbain, exploitations agricoles, etc.) ;

· réforme des institutions et du marché du travail ;

· exécution de plusieurs recherches additionnelles (pauvreté et capital naturel, régimes fonciers et accès à la terre, mobilisation du capital social, droits sociaux des femmes, etc.) ;

· amendements institutionnels et développement des capacités d’analyse 
    (dans le cadre d’un observatoire du développement social par exemple).                                                                                                               
6.4.2   Programmes  de  dynamisation  de  l’emploi moderne
· renforcement et poursuite des politiques macroéconomiques de stabilisation et des réformes structurelles ; 

· impulsion accrue de certains sous-secteurs en mettant l’accent sur une meilleure  utilisation des ressources locales (tourisme, artisanat) ; 

· dynamisation du secteur des mines et de l’énergie ;

· développement des transports (stratégie nationale et programme sectoriel de transport à élaborer) ; 

· réforme du système bancaire (poursuite du programme de réforme du secteur : restructuration, développement des assurances et promotion de  l’intermédiation financière) ; 

· création des conditions les plus appropriées  pour l’épanouissement de l’entreprise ;

· coordination des interventions qui semblent assez dispersées suivant les supports financiers.
6.4.3    Programmes de renforcement de la santé au travail et de la  protection sociale

· réhabilitation du milieu urbain (poursuite, renforcement et extension de la stratégie nationale de développement urbain lancée en 2004) ; 

· amélioration des conditions de travail des salariés dont :
· la promotion de leurs droits économiques et sociaux  et  de  la  santé au travail ; 

· l’intensification des liens contractuels,  l’effectivité  et  l’extension  de  la  couverture  sociale  et  de  maladie  à  tous les travailleurs, 
quel que  soit  le  secteur  d’activité ;

· la lutte contre les discriminations et l’élimination des abus dans le domaine du travail, notamment à l’égard des groupes vulnérables (femmes, jeunes et handicapés). 

6.4.4   Programmes  d’appui  au  développement  rural et à  la  décentralisation
· renforcement de la sécurité alimentaire ;

· pérennisation et extension de la prévention phytosanitaire ;

· promotion des activités génératrices de revenus ;

· exploitation des terres irrigables ;

· renforcement de l’appui au secteur élevage (nouvelle dynamique de protection de la santé animale, de promotion de la viande et des peaux, d’amélioration génétique du cheptel, des infrastructures d’abattage) ;

· renforcement de la production, conservation et transformation des produits laitiers ;

· surveillance sanitaire et lutte contre les épizooties ;

· développement des exportations agricoles et des produits de l’élevage (infrastructures, équipements, information sur le marché, réexportations, système de financement, politiques fiscales etc.) ;

· amélioration de la productivité, appui à l’organisation des agriculteurs et éleveurs, développement d’industries de transformation pour une meilleure valeur ajoutée ;

· modernisation des transactions commerciales ;

· renforcement du cadre juridique et institutionnel du secteur informel urbain par la création d’un mécanisme adéquat d’organisation pour assurer une meilleure gestion et une maîtrise du développement auto-centré du secteur, en concertation avec les partenaires potentiels ;

· règlement de la question de l’accès à la terre ;

· mobilisation des populations pour la sécurisation de l’environnement ;

· appui à l’exploitation des potentialités locales.

6.4.5   Programmes  d’appui à l’éducation et à la formation

           professionnelle et technique

· diversifications des offres de formation, notamment dans le domaine de
     l’agriculture et de l’élevage ;
· rehaussement de la qualité des formations pour améliorer l’accès à l’enseignement supérieur ; 

· maîtrise des facteurs de la demande sociale d’éducation ; 

· développement de l’ingénierie de formation (normes relatives au programme, conditions d’accès et d’attribution des titres, formation des formateurs, etc.) ; 

· développement de la formation en création et culture d’entreprises ;

· réhabilitation et renforcement du dispositif national de formation (en cherchant l’équilibre au niveau des qualifications, des systèmes productifs, des régions et de la formation continue) ;

· définition des filières prioritaires en adéquation avec les besoins des entreprises modernes, informelles et agricoles (notamment les métiers d’élevage, de l’agriculture, du cuir, du bâtiment et des travaux publics, de la maintenance et de la réparation des équipements pour les particuliers et les  entreprises) ; 

· renforcement des capacités des centres de  formation professionnelle ;

· promotion de l’éducation des filles (sensibilisation, étude de projets visant à subventionner les ménages assurant la scolarisation des filles) ; 
· attribution d’un quota de bourses annuelles dans l’enseignement de base et moyen pour les filles, maintien d’un plafond annuel de bourses dans l’enseignement technique et professionnel pour les filles poursuivant des études scientifiques et techniques, attribution d’un taux annuel de nouvelles places aux filles dans l’enseignement supérieur) ;

· création de cellules spécialisées pour la formation décentralisée dans les ateliers des milieux urbain et rural, destinée aux petits producteurs, apprentis, élèves et diplômés désirant travailler à leur propre compte ;

· création d’un  Observatoire de l’Emploi et de la Formation permettant de mieux connaître le marché du travail et les besoins en formation.

6.4.6    Programmes  d’actions  ciblées  vers  les  groupes  vulnérables

· intégration des femmes au marché du travail ;

· études pour mieux appréhender la question du travail des enfants ;

· expériences pilotes de « subvention » aux parents pour l’envoi de leurs enfants à l’école plutôt qu’au travail ; 

· renforcement des programmes d’appui au secteur informel (de la petite entreprise) pour mieux développer l’apprentissage sur le tas ;

· efforts spécifiques d’élimination des pires formes de travail des enfants ;

· renforcement de l’employabilité des jeunes ;

· développement de l’entrepreneuriat des jeunes ;

· accès des jeunes au crédit ; 
· intégration des personnes handicapées au marché du travail ; 

· éducation et formation professionnelle des jeunes.  
6.4.7 Programmes  d’appui  au  secteur  informel 

Le rôle important que joue le secteur informel urbain dans l’économie nigérienne suscite des actions soutenues en faveur du développement de ce secteur. Pour ce faire, les différents acteurs (artisans, petits commerçants, Etat, ONG, coopération bi et multilatérale) ont chacun un rôle à jouer. 
Les actions à entreprendre dans le cadre de l’appui à ce secteur sont les suivantes :

· amélioration de l’ordonnancement juridique et institutionnel en vue d’un meilleur encadrement du secteur informel ;

· le renforcement des capacités de production et de la capacité endogène en
    technologie et en gestion ; 

· promotion et vulgarisation du système d’apprentissage en alternance dans la formation et le perfectionnement professionnel des artisans ;

· mise en place d’un système financier adapté aux spécificités et besoins du secteur ;

· réaménagement de la politique fiscale appliquée au secteur ;

· installation d’un système codifié de banque de données relatives aux sources d’approvisionnement et aux conditions d’accès aux marchés extérieurs ;
· encadrement des micro et petites entreprises.

6.4.8 Programmes  de  soutien  au  développement  des  TIC

· appui à l’amélioration de l’accessibilité des populations nigériennes aux technologies de l’information et de la communication ;

· mise en place d’une nomenclature appropriée des métiers existants et des  instruments d’analyse potentiels ;

· mise en place de structures de gestion de l’emploi relatives aux TIC.

6.5 Coordination, suivi et évaluation  du  Plan  d’actions

Le mécanisme de suivi et  évaluation se basera sur :
· le fonctionnement du dispositif de la PNE ;

· la classification des unités, activités, professions et produits du secteur de l’emploi et conception d’instruments d’analyse statistique ;

· les revues et évaluation.

6.6 Budget et financement  
Les contributions sont réparties comme suit :
·  contribution du Gouvernement :    



20%

· contribution des bénéficiaires :                


05%

· contribution des partenaires   :             


75%.

VII -  MECANISMES DE MISE EN ŒUVRE ET DE SUIVI/EVALUATION
Le dispositif de mise en œuvre et de suivi-évaluation du Plan d’Actions nécessite la création d’un cadre de concertation, de coordination et de suivi qui clarifie le rôle des différents acteurs nationaux et des partenaires extérieurs. Ces acteurs comprennent d’une part, les institutions publiques et parapubliques, les collectivités régionales et décentralisées et d’autre part, les institutions privées, les personnes physiques, les partenaires au développement bilatéraux et multilatéraux.
7.1.
Le cadre d’exécution du Plan d’Actions
La mise en œuvre des projets du Plan d’Actions de la PNE pourra se faire à travers le recours à des institutions publiques et privées.

7.1.1 Les acteurs publics 

Ils sont chargés de la conception, de la promotion et du développement de l’emploi. A ce titre, la mise en œuvre du Plan d’Actions de la PNE est placée sous la responsabilité de l’Etat qui est le principal acteur et bénéficiaire de la Politique. De ce fait, une interaction est à maintenir en permanence entre le PA/PNE et le Programme d’Investissements Publics (PIP), l’un des critères essentiels du choix des projets. La prise en compte dans le PIP permet d’ériger le Plan d’Actions au rang des priorités nationales et de renforcer l’adhésion des Autorités nationales au processus. 

*    Les institutions publiques impliquées dans le processus sont le Ministère de la Fonction Publique et du Travail, le Ministère de la Formation Professionnelle et Technique, les Ministères en charge de l’Economie et des Finances, de la Promotion des Jeunes Entrepreneurs, de la Population et des Réformes sociales, de la Promotion de la Femme, du Développement Communautaire et de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme et de l’Artisanat, du Développement Rural, du Commerce, de l’Equipement, des Travaux Publics, des Enseignements Secondaire et Supérieur, de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports.

* Les collectivités décentralisées impliquées sont les régions, les départements, les communes et groupements locaux. 

*   Les institutions parapubliques concernées sont : l’ANPE, l’ONAFOP, la CNSS, les Agences pour l’Amélioration des Conditions de Travail, Entreprendre Au Niger, NIGETIP, l’INRAN, l’INS, l’IRSH, l’ONG-NIGETECH, l’Observatoire National de l’Emploi et de la Formation etc. Au niveau opérationnel, la PNE étant une politique multisectorielle, l’Etat devra créer une Coordination Interministérielle s’appuyant essentiellement sur les structures techniques compétentes chargées de la mise en œuvre des projets. 

*  La Coordination Interministérielle  

La Coordination Interministérielle sera composée des représentants de tous les Ministères ayant des actions directes sur la promotion de l’emploi. La présidence et la vice-présidence de cette Coordination sont assurées respectivement par le Ministre de la Fonction Publique et du Travail et le Ministre de la Formation Professionnelle et Technique. Des représentants des partenaires au développement peuvent participer à titre consultatif aux réunions de la Coordination Interministérielle, si besoin est. La Coordination Interministérielle assure l’impulsion et coordonne la mise en œuvre de la PNE. A cet effet, elle : 

· propose au Conseil d’Orientation et de Suivi de la PNE (COS/PNE) des stratégies d’action ou des correctifs pour la réussite de la PNE ;

· le COS/PNE tient obligatoirement une session en octobre de chaque année pour tenir compte de la période de préparation du budget de l’année suivante ;

· apprécie les rapports semestriel et annuel sur l’état d’exécution de la PNE ;

· dresse l’état des financements acquis et à mobiliser ;

· fait des recommandations visant à assurer un financement optimal des projets à exécuter ;

· élabore un programme de travail assorti d’un budget et le propose au COS/PNE pour validation et prise en compte dans la programmation budgétaire ;

· veille à la bonne exécution des campagnes de sensibilisation à l’attention du privé et des partenaires au développement ;

· s’assure de la prise en compte de la PNE dans le Programme d’Investissements Publics (PIP) et dans le document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté;

· assure la cohérence des actions menées dans le cadre de la PNE et celles des autres programmes nationaux.
La Coordination Interministérielle tient au moins deux (2) sessions ordinaires par an sur convocation de son Président. La première session est prévue au cours du mois d’avril et la seconde au mois de juillet de chaque année. 
La Coordination Interministérielle est assistée par le Secrétariat Technique Permanent pour l’Emploi qui en assure le secrétariat et s’appuie pour le suivi et l’évaluation du Plan d’Actions, sur les structures nationales compétentes désignées par les différents départements ministériels parties prenantes. Elle peut faire recours à toutes autres personnes ou structures dans l’exercice de ses missions. 

La Coordination Interministérielle sera érigée, à l’issue de la table ronde, en un comité plus élargi comprenant les représentants de tous les acteurs concernés par la mise en œuvre du Plan d’Actions, notamment les représentants des partenaires au développement, des organisations des travailleurs et ceux du privé.

*    Le Secrétariat Technique Permanent pour l’Emploi (STPE)
Un STPE sera créé pour assister la Coordination Interministérielle dans le suivi et l’évaluation de la PNE. Il devra être notamment chargé de : 

· faire des propositions sur l’actualisation annuelle du Plan d’Actions;

· assurer le secrétariat permanent de la PNE, notamment :

·  la préparation des réunions de la Coordination Interministérielle ; 

· la préparation des avant-projets de budgets, de programmes et des rapports semestriel et annuel sur la mise en œuvre de la PNE ;

· la conservation et l’archivage des correspondances et des rapports d’exécution de la PNE et des comptes rendus des travaux relatifs à la mise en œuvre de la PNE.

Pour assurer la complémentarité et la synergie entre projets mis en œuvre d’une
part, et d’autre part, entre les différentes parties prenantes, la stratégie d’intervention du STPE visera la combinaison efficiente des moyens et des ressources en vue d’optimiser les résultats. 
A cet effet, l’intervention du STPE pourrait être articulée autour de l’organisation suivante :

· des sous-commissions sectorielles, chargées des activités centrales de la PNE, des stratégies nationales et du suivi de la mobilisation et de l’absorption des ressources auxquelles prendront part les différents acteurs concernés y compris les partenaires au développement ;

· des répondants dans les structures techniques concernées chargées de la mise en œuvre du Plan d’Actions et un recours ponctuel à des consultants selon le principe du « faire faire », sous la supervision du STPE, pour permettre d’exécuter les activités identifiées.

7.1.2 Les acteurs  privés (institutions et personnes physiques) 

Ils sont chargés de créer les emplois et de participer à la mise en œuvre de la Politique Nationale de l’Emploi. Ces acteurs privés sont les suivants :

*   Les institutions privées parties prenantes du processus sont entre autres les Groupements professionnels, les ONG, les Associations, les Agences de Placement, les Etablissements de Formation professionnelle et les Agences d’exécution, la Chambre de Commerce, d’Agriculture, d’Industrie et d’Artisanat du Niger.

*   Les personnes physiques : les chefs d’entreprises et les collectifs de travailleurs ou ceux travaillant à leur propre compte seront associés dans la mise en œuvre du Plan d’Actions. Tous ces acteurs travailleront en étroite collaboration avec l’Institut National de la Statistique. Le secteur privé est une pièce essentielle du dispositif de mise en œuvre des projets retenus dans le Plan d’Actions et relevant de ses compétences. 

Afin d’assurer une forte implication de ce secteur, une large campagne de sensibilisation devra accompagner la table ronde sur la PNE. Il s’agira de diffuser largement le Plan d’Actions de la PNE pour attirer les partenaires potentiels.

La Chambre de Commerce, le Conseil National du Patronat Nigérien, la Fédération des Organisations Patronales, ainsi que les Centrales syndicales et les groupements des autres organisations de la société civile seront fortement impliqués dans le cadre d’un dialogue duquel se dégageraient les attentes des différentes parties prenantes et leurs engagements à contribuer à la mise en œuvre de la PNE.

7.2
Le dispositif de suivi-évaluation

Le dispositif de suivi-évaluation du Plan d’Actions de la PNE est un mécanisme à caractère décisionnel. A ce titre, il est particulièrement chargé de : 

· apprécier les orientations et la périodicité de formulation et d’ajustement du Plan d’Actions ;

· examiner les résultats des travaux d’élaboration et de réajustement du Plan d’Actions ;

· examiner et valider les bilans périodiques de mise en œuvre de la PNE ;

· recommander des études à caractère général ou spécifiques nécessaires à l’approfondissement du Plan d’Actions et à la maturation des projets ;

· examiner et valider le système de monitoring et d’évaluation de la PNE ;

· Proposer des contrats d’objectifs avec les partenaires au développement et les acteurs privés en vue d’un meilleur impact du Plan d’Actions. 

Le dispositif devrait être articulé autour de: 

· le Conseil d’Orientation et de Suivi de la PNE;

· la Coordination Interministérielle ;

· le Secrétariat Technique Permanent pour l’Emploi ;
· la Coordination Régionale ;

· le Secrétariat Technique Permanent Régional pour l’Emploi. 

7.2.1 Le Conseil d’Orientation et de Suivi de la PNE est l’organe décisionnel

dans le suivi-évaluation et la mise en œuvre de la PNE. A ce titre, il est destinataire des rapports périodiques de suivi de la mise en œuvre et d’évaluation des impacts du Plan d’Actions. Il décide sur les orientations stratégiques proposées par la Coordination Interministérielle, ainsi que sur l’actualisation annuelle du Plan d’Actions. Le COS/PNE sera présidé par le Premier Ministre et regroupera les représentants de tous les Ministères, des partenaires sociaux et de la société civile ayant des rapports plus ou moins directs avec la problématique de l’emploi. 

7.2.2  La Coordination Interministérielle est chargée du suivi et de l’évaluation de la PNE. A cet effet, elle a pour mission de contribuer d’une manière générale à la recherche des solutions idoines aux problèmes inhérents à sa mise en œuvre, d’assurer les arbitrages et de définir les mesures appropriées pour lever les contraintes rencontrées dans la mise en œuvre du Plan d’Actions.

Un Comité de coordination interministérielle, logé au Ministère de l’Economie et des Finances et/ou du Plan, réunira tous les représentants techniques des Ministères ayant des actions directes sur la promotion de l’emploi.

7.2.3  Le Secrétariat Technique Permanent pour l’Emploi est la cheville ouvrière du dispositif de suivi-évaluation de la PNE. Il est chargé d’une part, d’apprécier les programmes sectoriels et le système de monitoring et d’évaluation et d’autre part, d’établir les bilans de mise en œuvre des plans d’actions. Il constitue le lieu d’approfondissement des mesures d’incitation et de promotion des projets retenus dans le Plan d’Actions en vue de faire des propositions pertinentes sur son actualisation et veille notamment à la cohérence de la SDARP et des politiques sectorielles avec la PNE. 
A cet effet, les objectifs suivants guideront la stratégie d’intervention du STPE : 

· le suivi de la progression de la mise en œuvre du Plan d’Actions;

· l’évaluation de ses impacts à travers le suivi des indicateurs intermédiaires et de résultats ; 

· le suivi et l’évaluation de l’exécution financière ;

· la mise en place d’un système d’information.

Dans ce cadre, un manuel détaillé portant fonctionnement du dispositif de suivi-évaluation devrait être élaboré par le Secrétariat Technique Permanent pour l’Emploi , avec une liste précise des indicateurs de suivi et des autres données devant alimenter le système d’information sur la PNE. 

Le STPE sera rattaché au Ministère de la Fonction Publique et du Travail et assurera à ce titre, le secrétariat du COS/PNE et de la Coordination Interministérielle. Dans le souci d’associer tous les acteurs au suivi et à l’évaluation du Plan d’Actions, le dispositif pourrait être élargi aux bailleurs de fonds qui participeront au financement de la PNE, au sein d’un cadre de concertation , d’appréciation des résultats obtenus et de la mobilisation des ressources. 

Il aura pour attributions, l’évaluation, la proposition de mesures susceptibles d’améliorer la concertation et le dialogue entre l’Etat nigérien et ses partenaires au développement. Dans ce sens, il devra faire des suggestions tendant à l’amélioration des performances en matière de mise en œuvre de la PNE. 

7.2.4 La Coordination Régionale (CR)
La Coordination Régionale est composée du gouverneur, des préfets et maires de la région. Des représentants des partenaires au développement intervenant dans la région peuvent participer à titre consultatif aux réunions de la CR en tant que de
besoin. La Coordination Régionale est chargée du suivi et de l’évaluation de la PNE au plan régional. A cet effet, elle : 

· élabore des rapports semestriel et annuel sur l’état d’exécution de la Politique Nationale de l’Emploi ;

· dresse l’état d’exécution des financements et des actions de promotion de l’emploi au plan régional ;

· fait des recommandations visant à assurer un financement optimal des projets à exécuter ;

· élabore son programme de travail assorti d’un budget à soumettre au COS/PNE pour validation ;

· veille à la bonne exécution des campagnes de sensibilisation à l’endroit des différents acteurs régionaux ;

· assure la cohérence des actions régionales avec les programmes de la Politique Nationale de l’Emploi.

La Coordination Régionale est  présidée par le gouverneur qui la représente aux
sessions de la Coordination Interministérielle. Elle est  assistée par le Secrétariat
Technique Permanent Régional pour l’Emploi (STPE) qui en assure le secrétariat.

7.2.5 Le Secrétariat Technique Permanent  Régional pour l’Emploi
Il est créé pour assister la Coordination Régionale dans le suivi et l’évaluation de la PNE et sera chargé notamment de :
· faire des propositions sur l’actualisation des programmes de promotion de l’emploi au plan régional ;

· assurer le secrétariat permanent de la Coordination régionale, avec pour mission notamment :

· la préparation des réunions de la Coordination régionale; 

· la préparation des projets de rapports semestriel et annuel sur la mise en œuvre de la PNE ;

· la conservation et l’archivage des correspondances et des comptes rendus des travaux de la Coordination Régionale.

Dans la perspective d’une synergie d’action avec les projets mis en œuvre au plan régional d’une part, et d’autre part, au regard des différents acteurs et intervenants, le Secrétariat Technique Régional sera un cadre de concertations périodiques permettant d’identifier les propositions idoines sur l’actualisation des programmes de promotion de l’emploi au niveau de la région. 






CONCLUSION

Le  Document-cadre de Politique Nationale de l’Emploi  représente  une  des  étapes  du processus d’élaboration de la  Politique  de  l’Emploi  pour  notre  pays. En  effet,  le  gouvernement  opte  pour  l’élaboration  d’une  politique  de  l’emploi  périodique,  qui doit être prise en compte dans  tout  programme  national  ou régional et local de  développement  économique  et  social.

Le  document  comporte  l’ensemble  des  domaines  prioritaires  à  traduire  en  programmes  et  projets  d’actions  opérationnels  à  réaliser,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  la  Stratégie de Développement Accéléré et de  Réduction  de  la  Pauvreté,  sur  la  période  2008 – 2012.

La réussite d’une telle politique nécessite l’adhésion massive de la population et surtout l’intégration  et  la  cohérence parfaite de toutes les actions visant la croissance  économique  à  travers  toutes  formes  d’entreprises,  grandes,  moyennes  et  petites,  la  dotation  de  l’économie  nationale  en infrastructures et  cadres  législatifs  et  réglementaires appropriés, la valorisation des ressources humaines, notamment l’accroissement de la formation de base et l’intensification de la formation professionnelle et technique, le développement d’actions ciblées en direction des groupes les plus vulnérables,  tels  les femmes, les jeunes et les handicapés.

Le secteur privé,  en  général,  les organisations  d’employeurs,  les syndicats  de  travailleurs, les partenaires au développement, les organes  de l’Etat et la société civile sont appelés à coopérer étroitement pour la réalisation des objectifs des politiques et stratégies de l’emploi contenus dans ce document. Une volonté politique affirmée des pouvoirs publics, pour une véritable mise en œuvre de la PNE dans le cadre de la Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de la Pauvreté, permettrait d’aller vers un développement économique et social harmonieux et la réduction de moitié de la pauvreté au Niger d’ici à l’an 2015./.
2.  améliorer le niveau d’instruction et de formation professionnelle des artisans, notamment le nombre d’années d’études pour les actifs informels travaillant à leur propre compte qui ne dépasse pas 3 ans en général ;
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